






34� 75E RAPPORT | EXERCICE 2025

BILAN

ACTIF	 Note	 31.12.2025 	 31.12.2024	
			   CHF	 CHF

ACTIF CIRCULANT

	 Liquidités		  27 383 652	  10 205 842
	 Actifs financiers à court terme	 1	 10 000 006	 6
	 Créances résultant de livraisons et de prestations	 2	 437 809	 445 713
	 Autres créances	 3	 1 895 397	 1 020 950
	 Actifs de régularisation à court terme	 4	 4 677 380	 13 984 122

	
Total de l'actif circulant		  44 394 244	 25 656 633
	

ACTIF IMMOBILISÉ	  

	 Actifs de régularisation à long terme	 5	 147 569	 269 185
	 Immobilisations financières	 6	 25 516 308	 26 551 031
	 Immobilisations corporelles	 7	 1 135 357 655	 1 151 319 532
	 Immobilisations incorporelles	 8	 18 956 235	 19 312 216

Total de l'actif immobilisé		  1 179 977 767	 1 197 451 964
 	  
TOTAL DE L'ACTIF		  1 224 372 011	 1 223 108 597
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ENGAGEMENTS À COURT TERME	  
	 Dettes résultant d'achats et de prestations	 9	 5 722 397	 9 038 654
	 Dettes financières à court terme	 13	 100 000 000	 100 000 000
	 Autres dettes	 10	 2 671 707	 1 995 350
	 Passifs de régularisation	 12	 53 846 604	 49 061 440
	 Intérêts courus		  8 440 819	 8 419 153

Total des engagements à court terme		  170 681 527	 168 514 597
	

ENGAGEMENTS À LONG TERME	  
	 Dettes financières à long terme	 13	 705 000 000	 705 000 000
	 Provisions	 15	 809 484	 947 000

Total des engagements à long terme		  705 809 484	 705 947 000
 

TOTAL DES ENGAGEMENTS		  876 491 011	 874 461 597
	

CAPITAUX PROPRES	  
	 Capital-actions	 16	 300 000 000	 300 000 000
	 Réserve légale issue du bénéfice		  32 851 000	 32 032 000
	 Bénéfice reporté		  46 000	 238 000
	 Résultat de l'exercice		  14 984 000	 16 377 000

Total des capitaux propres		  347 881 000	 348 647 000

TOTAL DU PASSIF		  1 224 372 011	 1 223 108 597

PASSIF	 Note	 31.12.2025 	 31.12.2024	
			   CHF	 CHF
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COMPTE DE RÉSULTAT

PRODUITS ET CHARGES	 Note	 2025 	 2024	
			   CHF	 CHF

	 Contributions en couverture des charges	 20	 164 815 271	 180 147 144
	 Autres produits d'exploitation		  5 234 539	 2 757 516

Total des ventes et prestations		  170 049 810	 182 904 660

	 Achats d'énergie et coûts du réseau		  26 505 021	 36 742 778
	 Matériel et prestations		  30 792 598	 27 420 381
	 Charges de personnel		  819 725	 763 445
	 Redevances hydrauliques et diverses	 21	 29 908 797	 36 154 502
	 Taxes, impôts sur le capital et autres impôts	 24	 6 505 889	 6 035 388
	 Autres charges d'exploitation		  3 195 235	 3 364 182
	 Amortissements	 22	 43 291 785	 41 824 756

Charges d'exploitation		  141 019 051	 152 305 432
	

Résultat d'exploitation avant intérêts et impôts		  29 030 760	 30 599 228

	 Produits financiers		  1 473 641	 1 477 752
	 Charges financières	 23	 12 573 459	 12 909 995

Résultat financier		  11 099 819	 11 432 243

Résultat avant impôts		  17 930 941	 19 166 985

	 Impôt sur le bénéfice	 24	 2 946 941	 2 789 985

RÉSULTAT DE L'EXERCICE		  14 984 000	 16 377 000

	 Nombre d'actions en circulation		  300 000	 300 000
	 Résultat par action en CHF		  50	 55

    (Il n'existe pas d'instruments financiers avec effet dilutif)
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FLUX DE TRÉSORERIE

	 Résultat de l'exercice	 14 984 000	 16 377 000
	 Amortissements	 43 291 785	 41 824 756
	 Variation des provisions	 -137 516	 -143 000
	 Amortissements des frais d'emprunts	 150 429	 143 272
	 Variation des actifs financiers à court terme	 -10 000 000	 0
	 Variation des créances résultant de livraisons et prestations	 7 904	 1 843 979
	 Variation des autres créances	 -874 447	 -179 985
	 Variation des actifs de régularisation	 9 286 930	 -1 400 652
	 Variation des dettes résultant d'achats et de prestations	 -3 316 257	 916 074
	 Variation des autres dettes à court terme	 676 357	 941 103
	 Variation des passifs de régularisation	 4 785 163	 3 411 770
	 Variation des intérêts courus	 21 667	 1 334 334

	
FLUX DE FONDS PROVENANT DE L'EXPLOITATION		  58 876 015	 65 068 651

	 Investissements en immobilisations corporelles	 -26 973 928	 -28 796 844
	 Investissements en immobilisations financières	 0	 -554 735
	 Désinvestissements en immobilisations financières	 1 034 723	 979 385

	
FLUX DE FONDS PROVENANT DES INVESTISSEMENTS		  -25 939 205	 -28 372 194

	 Paiement du dividende	 -15 750 000	 -15 000 000
	 Remboursement d'emprunts	 -100 000 000	 -160 000 000
	 Souscription d'emprunts	 99 991 000	 130 323 600

	
FLUX DE FONDS PROVENANT DU FINANCEMENT		  -15 759 000	 -44 676 400
	

VARIATION DES LIQUIDITÉS 		  17 177 810	 -7 979 943
	
Liquidités en début d'exercice	 10 205 842	 18 185 785
	

LIQUIDITÉS EN FIN D'EXERCICE		  27 383 652	 10 205 842

TABLEAU DE FLUX DE TRÉSORERIE		   		
			   2025	 2024
			   CHF	 CHF
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VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
AU 31 DÉCEMBRE 2025

	 Capitaux propres au 01.01.2024	 300 000 000	 31 268 000	 16 002 000	 347 270 000
	 Attribution à la réserve légale issue du bénéfice	 0	 764 000	 -764 000	 0
	 Distribution de dividende 2023	 0	 0	 -15 000 000	 -15 000 000
	 Bénéfice de l'exercice 	 0	 0	 16 377 000	 16 377 000

	
CAPITAUX PROPRES AU 31.12.2024	 300 000 000	 32 032 000	 16 615 000	 348 647 000

	 Capitaux propres au 01.01.2025	 300 000 000	 32 032 000	 16 615 000	 348 647 000
	 Attribution à la réserve légale issue du bénéfice	 0	 819 000	 -819 000	 0
	 Distribution de dividende 2024	 0	 0	 -15 750 000	 -15 750 000
	 Bénéfice de l'exercice 	 0	 0	 14 984 000	 14 984 000

	

CAPITAUX PROPRES AU 31.12.2025	 300 000 000	 32 851 000	 15 030 000	 347 881 000

Total 
des capitaux 

propres
CHF

Bénéfice
au bilan

CHF

Réserve 
légale issue 
du bénéfice

CHF

Capital-
actions 

CHF

Le public découvre le quiz des 75 ans de Grande Dixence SA à la foire du Valais.
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ANNEXE AUX COMPTES

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Grande Dixence SA est une société anonyme 
de droit suisse dont le siège est à Sion (Suisse). 
La société a pour but d’aménager et d’exploiter 
des forces hydrauliques sur la rive gauche du 
Rhône, en réalisant un lac d’accumulation dans 
le Val des Dix, des centrales à Fionnay (Val de 
Bagnes), Nendaz et Bieudron (Vallée du Rhône) et 
de fournir l’énergie ainsi produite à ses action-
naires-partenaires. La société peut prendre 
toutes les mesures propres à assurer la réalisa-
tion de ce but et conclure toutes les opérations 
en relation directe ou indirecte avec celui-ci. Elle 
pourra participer à des entreprises analogues et 
en créer.

Grande Dixence SA est gérée comme une société 
de partenaires. Ce mode de gestion se caracté-
rise par le fait que les actionnaires de la société 
se sont engagés à prendre livraison de la pro-
duction totale d’énergie, au prorata de leur par-
ticipation au capital-actions, ainsi qu’à payer, 
dans la même proportion, les charges annuelles, 
qui comprennent notamment les intérêts des 
emprunts, les provisions nécessaires à leur rem-
boursement et à l’amortissement des capitaux 
investis, les versements aux fonds d’amortisse-
ment, de renouvellement et de réserve, de même 
que le montant nécessaire à la rémunération du 
capital.

Les comptes annuels 2025 ont été approuvés le 
31 mars 2026 par le Conseil d’administration de 
Grande Dixence SA. L’assemblée générale des 
actionnaires prévue le 30 avril 2026 est invitée à 
les approuver à son tour.

PRINCIPES RÉGISSANT 
L’ÉTABLISSEMENT DES COMPTES

BASE DE PRÉSENTATION
Les comptes annuels de Grande Dixence SA 
ont été établis dans le respect des règles du 
droit des sociétés anonymes (titre trente-deu-
xième du Code des obligations) et de toutes les 
recommandations relatives à la présentation 
des comptes Swiss GAAP RPC (y.c. la RPC 31). Ils 
donnent une image fidèle et conforme du patri-
moine, de la situation financière et des résultats 
de l’entreprise.

Aucun changement de normes comptables 
Swiss GAAP RPC n’a été publié ni annoncé durant 
l’exercice sous revue. Il n’y a pas eu de change-
ment de principes comptables par rapport à l’an-
née dernière.

Les explications suivantes contiennent aussi les 
renseignements exigés par l’art 959c al. 2 ch. 
1-14 et al. 4 du CO. Les comptes individuels Swiss 
GAAP RPC présentés correspondent en même 
temps aux comptes selon le droit commercial.

CONVERSION DE MONNAIES ÉTRANGÈRES
Les actifs et engagements en monnaies étran-
gères existant lors de la clôture annuelle sont 
convertis aux cours en vigueur à la date de clô-
ture du bilan. Les transactions en monnaies 
étrangères sont converties au cours du jour de la 
transaction ou au cours moyen du mois durant 
lequel la transaction a eu lieu.

Les gains ou pertes de change réalisés sur les 
devises étrangères sont enregistrés dans le résul-
tat de l’exercice.

INTÉGRATION DE LA SOCIÉTÉ SIMPLE  
CLEUSON-DIXENCE
Grande Dixence SA participe à raison de 15/22e à 
la société simple Cleuson-Dixence.

Les actifs, passifs, charges et produits de la 
Société simple Cleuson-Dixence sont intégrés 
individuellement dans les comptes de Grande 
Dixence SA pour sa part de 15/22e.

TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES 
 LIÉES DE LA SOCIÉTÉ
Les transactions suivantes sont considérées 
comme étant des transactions avec des parties 
liées de la Société :

-	les transactions avec les actionnaires  
de la Société (note 15) ;

-	les transactions avec les sociétés  
qui sont consolidées selon la méthode  
d’intégration globale au sein du même groupe 
qu’un actionnaire ;

-	les transactions avec des entités contrôlées,  
de manière directe ou indirecte,  
par des mêmes parties liées sont, elles aussi, 
considérées comme liées.
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INFORMATION SECTORIELLE
Grande Dixence SA est active dans un seul sec-
teur : la production d’énergie issue des forces 
hydrauliques en vue de la fournir à ses action-
naires-partenaires. Il n’existe dès lors pas de 
compte sectoriel.

PRINCIPES D’ÉVALUATION

LIQUIDITÉS ET ÉQUIVALENTS DE LIQUIDITÉS
Les liquidités comprennent le solde en caisse, les 
avoirs bancaires ainsi que les placements finan-
ciers à court terme, jusqu’à 90 jours, auprès de 
banques. Elles sont portées au bilan à leur valeur 
nominale.

ACTIFS FINANCIERS À COURT TERME
Les actifs financiers à court terme comprennent 
les dépôts à terme d’une échéance inférieure à 12 
mois et les titres.

Les titres de l’actif circulant sont évalués aux 
valeurs actuelles. En l’absence desdites valeurs, 
ils sont évalués à la valeur d’acquisition, déduc-
tion faite des pertes de valeur éventuelle.

CRÉANCES RÉSULTANT DE LIVRAISONS  
ET DE PRESTATIONS
Les créances sont enregistrées à la valeur nomi-
nale, déduction faite des pertes de valeur éven-
tuelles. Les débiteurs présentant un risque de 
crédit font l’objet de réévaluations individuelles.

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Les immobilisations financières sont évaluées à 
la valeur d’acquisition, déduction faite des pertes 
de valeur éventuelle.

Du fait que Grande Dixence SA n’exerce le 
contrôle sur aucune des participations détenues, 
elle ne prépare pas de comptes consolidés.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Les immobilisations sont portées au bilan aux 
coûts d’acquisition ou de construction, sous 
déduction des amortissements cumulés. Les 
dépenses de remplacement et de rénovation 
sont portées au bilan lorsqu’elles prolongent la 
durée d’utilité ou augmentent le niveau de per-
formance de l’objet.

Les amortissements sont calculés selon la 
méthode linéaire sur la durée d’utilité de chaque 
objet. Pour les installations d’exploitation sou-
mises au droit de retour, la durée d’amortisse-
ment est limitée au maximum à la durée de la 
concession ou à la valeur résiduelle négociée 
avec les autorités concédantes.

Lorsqu’une immobilisation se compose de plu-
sieurs éléments ayant des durées d’utilité diffé-
rentes, chaque élément est amorti sur sa durée 
d’utilité. Toutefois, ces différents types d’immo-
bilisations font partie intégrante des installations 
de production de l’ouvrage de Grande Dixence SA 
dans son ensemble.

Les principales durées d’amortissements par 
type d’immobilisations sont :

Bâtiments	 50 ans

Génie civil	 50 à 80 ans

Équipements électriques, hydrauliques  
et mécaniques des usines	 10 à 50 ans

Voies d’accès et routes	 40 ans

Téléphériques	 35 à 50 ans

Ateliers et dépôts	 35 à 50 ans

Afin de tenir compte du coût de l’immobilisa-
tion des capitaux durant la période de construc-
tion, dans le cas de projets d’investissement qui 
s’étalent sur le long terme, des intérêts interca-
laires sont intégrés au coût de construction cou-
vrant la période des travaux de préparation et de 
construction jusqu’à la mise en exploitation.

Les installations en construction figurent au 
bilan à la valeur de construction, déduction 
faite de pertes de valeur éventuelles. Durant la 
période de construction, aucun amortissement 
n’est effectué.
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Les concessions liées à l’exploitation des instal-
lations détenues en propre sont comptabilisées à 
leur valeur d’acquisition et sont amorties linéai-
rement à partir de leur mise en vigueur et sur 
toute la durée de la concession (80 ans), déduc-
tion faite de pertes de valeur éventuelles.

Le prix d’acquisition de la participation de 29 % 
au capital-actions des Forces Motrices de la 
Borgne SA comprenait un montant complémen-
taire correspondant à la valorisation du droit 
de prélèvement d’environ 30 GWh par année, 
valable jusqu’à la fin de la concession en 2084. 
Ce droit de prélèvement est amorti, depuis son 
acquisition en 2009, sur la durée restante de la 
concession, selon la méthode linéaire.

DÉPRÉCIATION D’ACTIFS
En raison du contrat de partenaires existant, les 
actionnaires de la société sont tenus de payer la 
part aux frais annuels de Grande Dixence SA, cor-
respondant à leur participation. Par conséquent, 
la valeur actuelle de l’actif immobilisé de l’en-
treprise partenaire est maintenue, au sens de la 
norme de Swiss GAAP RPC 20.

EMPRUNTS
Les frais d’emprunts sont amortis sur la durée de 
l’emprunt. Ils sont présentés en actifs de régula-
risation.

ENGAGEMENTS
Les engagements (dettes sur achats et presta-
tions et passifs de régularisation) sont en général 
portés au bilan à la valeur nominale.

PROVISIONS
Des provisions sont constituées lorsqu’il existe 
une obligation probable et justifiée résultant 
d’un événement passé dont le montant et/ou 
l’échéance sont incertains mais estimables de 
manière fiable. L’évaluation de la provision se 

base sur l’estimation de la sortie de trésorerie 
nécessaire à l’extinction de l’obligation.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS
Grande Dixence SA est soumise au risque des 
taux d’intérêts. Le cas échéant, des transactions 
dérivées sont conclues pour couvrir ces risques. 
Celles-ci sont réalisées conformément aux direc-
tives actuelles de la politique de couverture et en 
accord avec le Conseil d’administration. Ces ins-
truments étant employés à des fins de couver-
ture, les mêmes principes d’évaluation que ceux 
utilisés pour l’opération de base sont appliqués 
en lieu et place de l’évaluation à la juste valeur.

COMPTABILISATION DES PRODUITS
Grande Dixence SA étant gérée comme une 
société de partenaires, les contributions en cou-
verture des charges représentent la principale 
source de revenus de la société. Ces contributions 
sont comptabilisées dans la période au cours de 
laquelle les charges d’exploitation ont été recon-
nues.

Les autres produits d’exploitation comprennent 
les produits des locations et des prestations de 
services. Ils sont comptabilisés dans la période au 
cours de laquelle les locations ou les services ont 
été fournis.

ENGAGEMENTS CONDITIONNELS
Les engagements conditionnels et autres enga-
gements ne devant pas être portés au bilan, pour 
lesquels les sorties de trésorerie sont jugées peu 
probables, ne figurent pas au bilan. En revanche, 
le volume des engagements conditionnels exis-
tants à la date de clôture du bilan et des autres 
engagements ne devant pas être portés au bilan 
sont publiés dans l’annexe aux comptes annuels. 
L’évaluation s’effectue en fonction de la probabi-
lité, du montant des prestations et coûts unila-
téraux futurs.

Dédicace du livre par son auteure Mme Brigitte Kalbermatten pour l'ancien président du Conseil d'administration M. Dominique Dreyer.
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COMMENTAIRES

2.	CRÉANCES RÉSULTANT DE VENTES  
	 ET DE PRESTATIONS

	 Tiers	 332 992	 337 896
	 Actionnaires	 104 817  	 104 817
	 Sociétés liées	 0  	 3 000 

CRÉANCES RÉSULTANT DE LIVRAISONS ET DE PRESTATIONS	 437 809  	 445 713

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF

3. AUTRES CRÉANCES

	 Tiers	 1 891 863	 1 020 950
	 Sociétés liées	 3 534  	 0

AUTRES CRÉANCES	 1 895 397	 1 020 950

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF

5. ACTIFS DE RÉGULARISATION À LONG TERME

	 Tiers	 147 569	 269 185 

ACTIFS DE RÉGULARISATION À LONG TERME	 147 569	 269 185 

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF

4. ACTIFS DE RÉGULARISATION À COURT TERME

	 Tiers	 2 850 054 	 2 818 671
	 Actionnaires	 890 273  	 9 999 833 
	 Sociétés liées	 937 052  	 1 165 619

ACTIFS DE RÉGULARISATION À COURT TERME 	 4 677 380  	 13 984 123   

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF

1.	ACTIFS FINANCIERS À COURT TERME

	 Dépôts à terme ≤ 12 mois	 10 000 000	 0
	 Titres	 6  	 6

ACTIFS FINANCIERS À COURT TERME	 10 000 006  	 6

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF

Dédicace du livre par son auteure Mme Brigitte Kalbermatten pour l'ancien président du Conseil d'administration M. Dominique Dreyer.
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6. IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

CHIFFRES CLÉS DES PARTICIPATIONS DÉTENUES
Les bilans résumés et audités au 31.12.2025 se présentent ainsi : 

	 ACTIF			   	
Actifs circulants		  31 892 	 11 354	 3 373
Actifs immobilisés		  12 647 	 42 133 	 34 312 

	 PASSIF				  
Fonds étrangers		  15 542 	 23 674 	 25 014 
Fonds propres		  28 997 	 29 813 	 12 671

 
Forces 

motrices 
de la 

Borgne SA

 
Elektrizitäts- 
werk Zermatt 

AG

 
HYDRO 

Exploitation 
SA

en 000 CHF

PARTICIPATIONS

	 HYDRO Exploitation SA, Sion  
	 Exploitation de sociétés hydroélectriques	 35	 35	 13 000 000	 13 000 000
	 Elektrizitätswerk Zermatt AG, Zermatt 

	 Production et distribution d'électricité	 45	 45	 10 000 000	 10 000 000
	 Forces motrices de la Borgne SA, Vex 

	 Production d'électricité	 29	 29	 12 000 000	 12 000 000

Capital 
social au 

31.12.2024
CHF

Capital 
social au 

31.12.2025
CHF

Part 
aux droits 

de vote
 %

Part 
au capital

 %

Grande Dixence SA n'exerce le contrôle sur aucune des participations détenues et, par conséquent, ne présente pas de 
comptes consolidés.

	 Prêts à long terme	 2 425 150 	 3 459 873
	 Participations	 23 091 158 	 23 091 158  

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 	 25 516 308	 26 551 031 

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF
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7. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Immobilisations brutes au 31.12.2023	 51 476 440	 2 879 096 879	 46 711 270	 2 977 284 589
	 Augmentations	 0	 2 697 618	 25 867 938	 28 565 556
	 Intérêts intercalaires	 0	 0	 231 288	 231 288
	 Diminutions	 0	 -99 800	 0	 -99 800
	 Transferts	 34 518	 5 364 291	 -5 398 809	 0

Immobilisations brutes au 31.12.2024	 51 510 958	 2 887 058 988	 67 411 687	 3 005 981 633
	 Augmentations	 638 083	 15 548 353	 10 404 810	 26 591 246
	 Intérêts intercalaires	 0	 0	 382 683	 382 683
	 Diminutions	 0	 -71 200	 0	 -71 200
	 Transferts	 4 011 390	 21 869 665	 -25 881 055	 0

IMMOBILISATIONS BRUTES AU 31.12.2025	 56 160 431	 2 924 405 806	 52 318 125	 3 032 884 362
 	  
Fonds d'amortissement au 31.12.2023	 -30 499 984	 -1 782 793 142	 0	 -1 813 293 126

	 Attributions : amortissements planifiés	 -1 098 936	 -40 369 840	 0	 -41 468 776
	 Diminutions	 0	 99 800	 0	 99 800

Fonds d'amortissement au 31.12.2024	 -31 598 920	 -1 823 063 182	 0	 -1 854 662 102
	 Attributions : amortissements planifiés	 -1 272 237	 -41 663 567	 0	 -42 935 804
	 Diminutions	 0	 71 200	 0	 71 200

FONDS D'AMORTISSEMENT AU 31.12.2025	 -32 871 157	 -1 864 655 549	 0	 -1 897 526 706

Immobilisations nettes au 31.12.2024	 19'912'038	 1 063 995 806	 67 411 687	 1 151 319 532

Immobilisations nettes au 31.12.2025	 23 289 274	 1 059 750 257	 52 318 125	 1 135 357 656

Total

CHF

Installations 
en construction

CHF

Installations 
de production

CHF

Immeubles 
et terrains

CHF

INSTALLATIONS EN EXPLOITATION

Adductions et usines de pompage de la vallée de Zermatt	 376 985 812 	 373 431 547
Adductions et usines de pompage de la Vallée d'Hérens	 369 620 527 	 362 149 638 
Barrage du Val des Dix	 549 822 990 	 548 640 379 
Aménagement et usine de Fionnay	 249 898 430 	 248 818 990
Aménagement et usine de Nendaz	 321 872 310 	 321 484 830 
Installations de commande à Sion	 6 002 150 	 6 002 150
Cleuson-Dixence (15/22e)	 1 048 085 486	 1 024 659 626 
Autres immobilisations (p. ex. immeubles divers)	 58 278 530	 53 382 787

Immobilisations brutes	 2 980 566 237	 2 938 569 947
Fonds d'amortissement	 -1 897 526 706 	 -1 854 662 101 

Immobilisations nettes	 1 083 039 531	 1 083 907 846

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF
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8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations brutes au 31.12.2023	 4 093 264	 22 861 128	 26 954 392
	 Augmentations	 0	 0	 0
	 Intérêts intercalaires	 0	 0	 0
	 Diminutions	 0	 0	 0
	 Transferts	 0	 0	 0

Immobilisations brutes au 31.12.2024	 4 093 264	 22 861 128	 26 954 392
	 Augmentations	 0	 0	 0
	 Intérêts intercalaires	 0	 0	 0 
	 Diminutions	 0	 0	 0
	 Transferts	 0	 0	 0

IMMOBILISATIONS BRUTES AU 31.12.2025	 4 093 264	 22 861 128	 26 954 392

Fonds d'amortissement au 31.12.2023	 -3 018 782	 -4 267 413	 -7 286 195
	 Attributions : amortissements planifiés	 -51 166	 -304 815	 -355 981
	 Diminutions	 0	 0	 0

Fonds d'amortissement au 31.12.2024	 -3 069 948	 -4 572 228	 -7 642 176
	 Attributions : amortissements planifiés	 -51 166	 -304 815	 -355 981
	 Diminutions	 0	 0	 0

FONDS D'AMORTISSEMENT AU 31.12.2025	 -3 121 114	 -4 877 043	 -7 998 157

IMMOBILISATIONS NETTES AU 31.12.2024	 1 023 316	 18 288 900	 19 312 216

IMMOBILISATIONS NETTES AU 31.12.2025	 972 150	 17 984 085	 18 956 235

DROIT DE PRÉLÈVEMENT D’ENERGIE
Ce poste comprend la valeur du droit de prélèvement d’environ 30 GWh par année compris dans la participation de 
29 % au capital-actions des Forces Motrices de la Borgne SA. Ce droit est amorti linéairement, depuis son acquisition en 
2009, sur toute la durée de la concession (échéance 2084). En 2025, un amortissement de CHF 304 815 a été calculé et 
comptabilisé sur la durée restante de la concession, à savoir 59 ans.

Total

CHF

Droit de 
prélèvement 

d'énergie
CHF

Concessions

CHF
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12. PASSIFS DE RÉGULARISATION

11. DETTES ENVERS LES INSTITUTIONS DE PRÉVOYANCE

10. AUTRES DETTES

9. DETTES RÉSULTANT D'ACHATS ET DE PRESTATIONS

	 Tiers	 1 341 409 	 3 296 056   
	 Actionnaires	 1 238 861	 1 431 075 
	 Sociétés liées	 3 142 128	 4 311 523  

DETTES RÉSULTANT D'ACHATS ET DE PRESTATIONS	 5 722 397 	 9 038 654

	 Charge ordinaire de prévoyance	 88 872 	 78 685 
	 Dettes envers les institutions de prévoyance	 7 951	 10 277 

	 Tiers	 2 671 707	 1 995 350     

AUTRES DETTES	 2 671 707 	 1 995 350 

	 Impôt spécial sur les forces hydrauliques	 18 670 292 	 22 225 404  
	 Redevances hydrauliques	 12 731 346 	 15 526 720  
	 Impôts	 2 736 579 	 2 452 623  
	 Énergie à livrer		

	 - Tiers	 1 020 528 	 1 758 800
	 - Actionnaires	 8 870 729 	 0  
	 - Sociétés liées	 551 122 	 1 140 155  

	 Divers		
	 - Tiers	 3 444 681 	 3 605 361  
	 - Actionnaires	 1 021 547 	 946 482
	 - Sociétés liées	 4 799 780 	 1 405 895  

PASSIFS DE RÉGULARISATION	 53 846 604 	 49 061 440  

31.12.2024
CHF

31.12.2024
CHF

31.12.2024
CHF

31.12.2024
CHF

31.12.2025 
CHF

31.12.2025
CHF

31.12.2025
CHF

31.12.2025
CHF
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14. ENGAGEMENTS ENVERS DES FONDS DE PRÉVOYANCE

Le personnel de Grande Dixence SA est affilié depuis le 1er avril 2018 auprès de la Fondation Caisse Pension Energie (CPE) 
à Zürich, institution de prévoyance collective de la branche, juridiquement indépendante, fondée sur le régime de la 
primauté des cotisations. Le taux de couverture de la Fondation CPE au 31 décembre 2025 s’élevait à 120 % (120 % au 31 
décembre 2024).

13. DETTES FINANCIÈRES

	 Obligataires		  Souscription	 Échéance 	  
1.375	 %		  2015	 18.02.2025	 0 	 100 000 000 
0.8	  %		  2019	 17.06.2026	 100 000 000 	 100 000 000 
0.3	  %		  2021	 31.08.2028	 150 000 000 	 150 000 000 
1.7	  %		  2022	 12.07.2029	 170 000 000 	 170 000 000 
2.35	  %		  2023	 06.06.2030	 100 000 000 	  100 000 000
2.1	  %		  2024	 08.03.2032	 130 000 000 	 130 000 000
1.4	  %		  2025	 16.02.2035	 100 000 000 	  0

Total des emprunts obligataires			   750 000 000 	 750 000 000 
 	  	  

	 Emprunts divers	  
3.3	  %	 Banque Cantonale du Jura	 2012	 15.01.2027	 10 000 000 	 10 000 000 
3.3	  %	 Banque Cantonale de Fribourg	 2012	 15.01.2027	 25 000 000 	 25 000 000 
3.3	  %	 Banque Cantonale du Valais	 2012	 15.01.2027	 20 000 000 	 20 000 000 

Total des emprunts divers			   55 000 000 	 55 000 000 
 	  	  
TOTAL DES EMPRUNTS		 805 000 000 	 805 000 000 
 	  	  
Emprunts à court terme < 1 an			   100 000 000 	 100 000 000 
Emprunts à long terme <1 à 5 ans >			   475 000 000 	 475 000 000
Emprunts à long terme > 5 ans			   230 000 000 	 230 000 000 

Tous les emprunts au 31.12.2025 et 31.12.2024 sont libellés en CHF.
Les emprunts obligataires sont tous cotés à la SIX Swiss Exchange.

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF

DÉTAIL DES EMPRUNTS

	 Dettes financières à court terme 			   100 000 000 	 100 000 000  
	 Dettes financières à long terme 			   705 000 000 	 705 000 000  

	
TOTAL DES DETTES FINANCIÈRES 	 805 000 000 	 805 000 000  

31.12.2024
CHF

31.12.2025
CHF
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16. ACTIONNAIRES

15. PROVISIONS

	 Valeur comptable au 01.01.2024		  1 020 000	 70 000 	 1 090 000
	 Constitution		  26 841 	 0 	 26 841
	 Utilisation		  -169 841 	 0 	 -169 841 
	 Dissolution		  0 	 0 	 0 

	 Valeur comptable au 31.12.2024		  877 000 	 70 000 	 947 000 

	 Constitution		  21 205 	 0 	 21 205
	 Utilisation		  -158 721 	 0 	 -158 721 
	 Dissolution	  	 0 	 0 	 0 
Valeur comptable au 31.12.2025		  739 484 	 70 000 	 809 484 

La « Provision pour adaptation des rentes » permet de couvrir les allocations bénévoles de renchérissement aux retrai-
tés et la « Provision pour pont AVS » sert à couvrir le départ à la retraite anticipée des employés de Grande Dixence SA. 
Elles sont estimées selon des règles actuarielles.

Alpiq Suisse SA - Lausanne	  60	 180 000 000
Axpo Power AG - Baden 	  13   ¹/₃	 40 000 000
BKW Energie AG - Berne	 13   ¹/₃	 40 000 000
IWB Industrielle Werke Basel - Bâle	 13   ¹/₃	 40 000 000

		   100	 300 000 000

Le capital-actions se compose de 300 000 actions nominatives d’une valeur nominale de CHF 1 000.- chacune.  
Le montant des réserves au bilan n’est pas distribuable. Les détenteurs d’actions ont droit aux dividendes et à une voix 
par action lors des Assemblées générales de la société.

Total

CHF

Valeur 
nominale

CHF

Provision 
pour pont 

AVS

CHF

   % du capital

Provision 
pour 

adaptation 
des rentes

CHF
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18. LITIGE EN COURS

Néant

19. OBLIGATIONS DE GARANTIE EN FAVEUR DE TIERS (LONG TERME)

Grande Dixence SA participe à raison de 15/22e à la Société simple Cleuson-Dixence. Elle dispose, dans cette proportion, à la puissance 
installée de l’usine de Bieudron. En contrepartie, elle s’est engagée à assurer le financement de la construction de l’installation et à cou-
vrir les charges de la société simple dans la proportion de sa participation.

Dans la société de partenaires des Forces Motrices de la Borgne SA (FMdB), Grande Dixence SA s’est engagée, à l’instar des autres parte-
naires, à prendre la livraison de sa part d’énergie et à couvrir les charges de la société dans la proportion de sa participation. Les charges 
annuelles de la société comprennent en particulier les intérêts, ainsi que les amortissements et provisions nécessaires au rembourse-
ment des emprunts. FMdB est au bénéfice d’une concession pour l’utilisation des forces hydrauliques, qui arrive à échéance en 2084.

17. TRANSACTIONS AVEC LES ACTIONNAIRES ET PARTIES LIÉES

Les créances ou engagements avec des parties liées existants à la date du bilan sont indiqués séparément dans les notes aux comptes de 
l’actif et du passif.

Le tableau ci-dessous récapitule les transactions du compte de résultat avec des parties liées :

 	  		  2025			   2024	
 		  Actionnaires	 Sociétés liées	 Total	 Actionnaires	 Sociétés liées	 Total
 		  CHF	 CHF	 CHF	 CHF	 CHF	 CHF

	 Contributions en couverture des charges	 164 815 271		  164 815 271 	 180 147 144		  180 147 144
	 Autres produits d'exploitation	 2 763 887 	  868 731	 3 632 618 	 208 528 	 378 554 	 587 082 

TOTAL DES VENTES ET PRESTATIONS DES PARTIES LIÉES	 167 579 158 	 868 731 	 168 447 889 	 180 355 672 	 378 554 	 180 734 226
en  % des ventes et prestations totales	 98.5 %	 0.5%	 99.1%	 98.6 %	 0.2 %	 98.8 %
 	  	  	  	  	  	  

	 Achats d'énergie et coûts du réseau	 26 204 069	 890 012 	 27 094 081	 35 427 053	 1 315 725 	 36 742 778 
	 Matériel et prestations	 1 121 754 	 26 943 009 	 28 064 763 	 2 000 848 	 21 947 192 	 23 948 041 
	 Autres charges d'exploitation	 99 788 	  -354 431	 -254 643 	  	  	 0 

CHARGES D'EXPLOITATION DES PARTIES LIÉES	 27 425 611 	 27 478 590 	 54 904 201 	 37 427 902 	 23 262 917 	 60 690 819 
en % des charges d'exploitation totales (hors amortissements)	 28.1%	 28.1%	 56.2%	 33.9%	 21.1%	 54.9%
 	  	  	  	  	  	  

	 Produits financiers	  	 -1 133 920 	 -1 133 920 	  	 -870 252	 -870 252
	 Charges financières	  	  	 0 	  	  	 0 

RÉSULTAT FINANCIER DES PARTIES LIÉES	 0 	 -1 133 920 	 -1 133 920 	 0 	 -870 252 	 -870 252 
en  % du résultat financier total	 0 %	 -8.1%	 -8.1%	 0 %	 -7.6%	 -7.6%
 	  	  	  	  	  	  
MATÉRIEL ET PRESTATIONS DES PARTIES  
LIÉES POUR INVESTISSEMENTS	 3 430 531 	 14 679 857 	 18 110 388 	 0 	 14 086 499 	 14 086 499  
en % du matériel et prestations pour investissement total	 12.7%	 54.4%	 67.1%	 0 %	 48.9%	 48.9%

Les livraisons et prestations relatives à des entreprises liées s’effectuent au prix de marché (prix qui aurait été convenu entre des tiers 
indépendants). Les charges et produits d’intérêts ont lieu aux taux observés sur les marchés financiers et dans le respect des intérêts 
fiscalement admis.

Les actionnaires de la société se sont engagés à prendre livraison de la production totale d’énergie, au prorata de leur participation au 
capital-actions, ainsi qu’à payer dans la même proportion les charges annuelles. En outre, les actionnaires mettent à disposition de 
Grande Dixence SA l’énergie de pompage et de remplacement.

L’entretien courant et la maintenance des installations sont confiés à HYDRO Exploitation SA, à Sion, société dont Grande Dixence SA est 
actionnaire à hauteur de 35 %.

Alpiq Suisse SA, en qualité de gestionnaire de la société, fournit les prestations de dispatching, l’énergie d’ajustement, les prestations de 
gestion administrative et de gestion technique du complexe Grande Dixence SA.
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24. IMPÔTS

23. CHARGES FINANCIÈRES

20. CONTRIBUTIONS EN COUVERTURE DES CHARGES

Les frais annuels non couverts par les autres produits d’exploitation, les produits financiers ainsi que les produits hors 
exploitation et hors période sont pris en charge par les partenaires selon le règlement contractuel en vigueur.

21. REDEVANCES HYDRAULIQUES ET DIVERSES

	 Impôt spécial sur les forces hydrauliques	 17 411 302	 21 104 321  
	 Redevances hydrauliques	 11 892 235	 14 310 136  
	 Énergie gratuite	 605 261	 740 045  

REDEVANCES HYDRAULIQUES ET DIVERSES	 29 908 797	 36 154 502  

Ces postes comprennent l’impôt spécial à payer à l’Etat du Valais, les redevances hydrauliques à payer aux Autorités 
concédantes et les fournitures d’énergie gratuite dues aux communes concédantes. Depuis le 1er janvier 2016, l’impôt 
spécial (60 %) et les redevances hydrauliques (40 %) sont payés sur la base du taux maximum de CHF 110.-/kW.

2024
CHF

2025
CHF

22. AMORTISSEMENTS

	 Immobilisations corporelles (amortissements planifiés)	 42 935 804 	 41 468 775  
	 Immobilisations incorporelles (amortissements planifiés)	 355 981 	 355 981

AMORTISSEMENTS	 43 291 785 	 41 824 756  

	 Charges emprunts obligataires	 10 838 233 	 10 999 333  
	 Charges autres emprunts et divers	 2 117 909	 2 141 950  
	 Intérêts intercalaires activés	 -382 683	 -231 288

CHARGES FINANCIÈRES	 12 573 459 	 12 909 995  

	 Impôts sur le capital	 1 621 070	 1 622 854 
	 Impôts sur le bénéfice	 2 947 000 	 3 222 700 
	 Impôts foncier et divers	 4 884 819 	 4 412 534   

Impôts courants			   9 452 889		  9 258 088

	 Impôts exercices antérieurs	 -59 	 -432 715   

IMPÔTS	 9 452 830 	 8 825 373 

L’impôt sur le bénéfice comptabilisé dans les charges de l’exercice est calculé sur la base du bénéfice ressortant des 
comptes annuels de CHF 14 984 000, basé sur l’application de la méthode du coût de revient majoré (cost+). Le taux 
d’impôt sur le bénéfice moyen applicable sur la base du résultat avant impôt s’établit à 16.5 % (16.8 % en 2024).

2024
CHF

2024
CHF

2024
CHF

2025
CHF

2025
CHF

2025
CHF
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25. HONORAIRES VERSÉS À L'ORGANE DE RÉVISION

	 Prestations en matière de révision	 48 825 	 48 825 
	 Autres prestations de services	 –	 –

TOTAL	 48 825 	 48 825 

2024
CHF

2025
CHF

26. INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS

Néant.

27. INDICATIONS SUPPLÉMENTAIRES

Après la date de clôture des comptes au 31 décembre 2025, aucun élément méritant d’être relevé n’est survenu. Les 
événements postérieurs à la date de clôture ont été considérés jusqu’au 31 mars 2026, date à laquelle les comptes 
annuels ont été approuvés par le Conseil d’administration.

Grande Dixence SA est au bénéfice de concessions pour l’utilisation des forces hydrauliques qui arrivent à échéance à 
la fin de l’année 2044.

En 2025, la moyenne annuelle des emplois à plein temps (EPT) s’élève à 3.4 employés (Exercice 2024, 3.4 EPT).

Mme Brigitte Kalbermatten présente le livre « Grande Dixence SA, un esprit pionnier depuis 75 ans »  
à Mme Noémie Fournier, rédactrice en chef adjointe du Nouvelliste.
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PROPOSITION CONCERNANT 
L’EMPLOI DU BÉNÉFICE AU BILAN

	 Report au début de l'exercice	         	      46 000  	            238 000
	 Bénéfice de l'exercice	      	    14 984 000 	        16 377 000  

BÉNÉFICE AU BILAN	       	  15 030 000  	        16 615 000  

	 Dividende 4.70 % de CHF 300 millions (2024 : 5.25 %)  	     	     14 100 000 	        15 750 000 
	 Attribution à la réserve légale issue du bénéfice	          	     750 000 	             819 000

SOLDE À REPORTER	          	     180 000 	              46 000

2024
CHF

2025
CHF

Présentation des festivités des 75 ans par le Secrétaire général et chef de projet des 75 ans M. Fabien Girard.
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RAPPORT DE L'ORGANE DE RÉVISION
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES DE GRANDE DIXENCE SA, SION
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Rapport de l’organe de révision 
A l’Assemblée générale de Grande Dixence SA, Sion 

Rapport sur l’audit des comptes annuels 

Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de Grande Dixence SA (la société), comprenant le bilan au  
31 décembre 2025, le compte de résultat, le tableau de flux de trésorerie et le tableau de variation des capitaux 
propres pour l’exercice clos à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes  
comptables. 
 
Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle du patrimoine et de la situation financière de la société au 31 décembre 2025 ainsi que de ses résultats et 
de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date conformément aux Swiss GAAP RPC et sont conformes 
à la loi suisse et aux statuts. 
 
Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états financiers 
(NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes 
annuels » de notre rapport. Nous sommes indépendants de la société, conformément aux dispositions légales 
suisses et aux exigences de la profession, qui s'appliquent aux audits des états financiers des sociétés d'intérêt 
public. Nous avons aussi satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le 
respect de ces exigences. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Éléments clés de l’audit 
Les éléments clés de l’audit sont les points qui, selon notre jugement professionnel, sont les plus importants lors 
de notre audit des comptes annuels de la période sous revue. Nous avons déterminé qu’il n’y avait aucun élément 
clé de l’audit à communiquer dans notre rapport. 
 
Autres informations  
La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d’administration. Les autres informations 
comprennent les informations présentées dans le rapport annuel, à l’exception des comptes annuels et de notre 
rapport correspondant. 
 
Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons aucune 
forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 
Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire les autres informations et, 
ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par rapport aux comptes annuels ou aux 
connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit ou si elles semblent, par ailleurs, comporter des 
anomalies significatives. 
 
Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres informations 
présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons aucune remarque à 
formuler à cet égard. 
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Responsabilités du Conseil d’administration relatives aux comptes annuels 
Le Conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels lesquels donnent une image 
fidèle conformément aux Swiss GAAP RPC, aux dispositions légales et aux statuts. Il est en outre responsable 
des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, le Conseil d’administration est responsable d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation. Il a en outre la responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments 
en rapport avec la capacité de la société à poursuivre ses activités et d’établir les comptes annuels sur la base de 
la continuité de l’exploitation, sauf si le Conseil d’administration a l’intention de liquider la société ou de cesser 
l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste. 

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de 
délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH 
permettra de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre 
à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH, nous exerçons notre jugement 
professionnel tout au long de l’audit et faisons preuve d’esprit critique. En outre :  

— nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures 
d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d’audit. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant de fraudes est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, des omissions volontaires, de fausses déclarations ou le contournement de contrôles internes. 

— nous acquérons une compréhension du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du système de contrôle interne de la société.  

— nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le caractère raisonnable des 
estimations comptables ainsi que des informations y afférentes. 
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— nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le Conseil d’administration du 
principe comptable de continuité d’exploitation appliqué et, sur la base des éléments probants recueillis, quant 
à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention dans notre rapport sur les informations à 
ce sujet fournies dans les comptes annuels ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une 
opinion d’audit modifiée. Nous établissons nos conclusions sur la base des éléments probants recueillis 
jusqu’à la date de notre rapport. Des situations ou événements futurs peuvent cependant amener la société à 
cesser son exploitation. 

— nous évaluons la présentation dans son ensemble, la structure et le contenu des comptes annuels, y compris 
les informations fournies dans les notes, et estimons si les comptes annuels reflètent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière telle à donner une présentation fidèle. 

Nous communiquons au Conseil d’administration ou à sa commission compétente, notamment l’étendue des 
travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus et nos constatations d’audit importantes, y compris toute 
déficience majeure du contrôle interne relevée au cours de notre audit. 
 
Nous remettons au Conseil d’administration ou à sa commission compétente une déclaration, dans laquelle nous 
attestons avoir respecté les règles d’éthique pertinentes relatives à l’indépendance, et leur communiquons toutes 
les relations et les autres éléments qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir une 
incidence sur notre indépendance ainsi que, le cas échéant, les mesures visant à éliminer les menaces ou les 
mesures de protection prises.  
 
Parmi les éléments communiqués au Conseil d’administration ou à sa commission compétente, nous déterminons 
ceux qui ont été les plus importants lors de l’audit des comptes annuels de la période sous revue et qui 
constituent, de ce fait, les éléments clés de l’audit. Nous décrivons ces éléments dans notre rapport, à moins que 
la loi ou d’autres réglementations n’en interdisent la publication ou, dans des circonstances extrêmement rares, 
que nous déterminions que nous ne devrions pas communiquer un tel élément dans notre rapport parce que les 
conséquences négatives raisonnablement attendues de la communication de cet élément dépassent les 
avantages qu’elle aurait au regard de l’intérêt public. 
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Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe un système de 
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du Conseil 
d’administration. 
 
Sur la base de notre audit réalisé en vertu de l’art. 728a, al. 1, ch. 2, CO, nous confirmons que la proposition du 
Conseil d’administration est conforme à la loi suisse et aux statuts, et nous recommandons d’approuver les 
comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
KPMG SA 
 
 
 
 
  
Alexandre Probst 
Expert-réviseur agréé 
Réviseur responsable 

Jennifer Barilier 
Expert-réviseur agréée  

 
 
Lausanne, le 31 mars 2026 
 
 
Annexes : 
- Comptes annuels constitués du bilan, du compte de résultat, du tableau de flux de trésorerie, du tableau de 
  variation des capitaux propres et de l'annexe 
- Proposition relative à l'emploi du bénéfice au bilan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

KPMG SA, Avenue du Théâtre 1, CH-1001 Lausanne 
 
© 2026 KPMG SA, société anonyme suisse, est une société du groupe KPMG Holding LLP. KPMG Holding LLP est membre de l’organisation mondiale KPMG 
d’entreprises indépendantes rattachées à KPMG International Limited, une société à responsabilité limitée de droit anglais. Tous droits réservés. 
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L'Assemblée ayant pris connaissance du rapport du Conseil d'administration relatif à l'exercice 2025 
et du bilan arrêté au 31 décembre 2025, ainsi que du rapport de l'Organe de révision, décide  :

PREMIÈRE PROPOSITION
d'approuver le rapport présenté par le Conseil d'administration, le bilan au 31 décembre 2025,  
le compte de profits et pertes de l'exercice 2025, l'annexe aux comptes et le tableau de financement.

DEUXIÈME PROPOSITION
d’utiliser le solde disponible qui s’élève à CHF 16 615 000.– de la manière suivante   :

Dividende de 4.70 % au capital-actions de CHF 300 000 000	 CHF	 14 100 000
Attribution à la réserve légale issue du bénéfice	 CHF	 750 000
Solde à reporter	 CHF	 180 000

		  CHF	 15 030 000

TROISIÈME PROPOSITION
de donner décharge au Conseil d’administration de sa gestion.

Au nom du Conseil d’administration

de Grande Dixence SA

Le président

A. MURISIER

PROPOSITIONS 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DU 30 AVRIL 2026



UNITÉS D’ÉNERGIE

1 kWh	 =	 1 kilowattheure	 =	 3600 kilojoules [kJ]
1 MWh	 =	 1 mégawattheure	 =	 1000 kWh	 =	 3 600 000 kilojoules [kJ]
1 GWh	 =	 1 gigawattheure 	 =	 1 million de kWh	 =	 3,6 térajoules [TJ]
1 TWh	 =	 1 térawattheure	 =	 1 milliard de kWh	 =	 3600 térajoules [TJ]

UNITÉS DE PUISSANCE

1 kW	 =	 1 kilowatt	 =	 1000 Watts [W]	
1 MW	 =	 1 mégawatt	 =	 1000 kilowatts [kW]	

UNITÉ DE TENSION

1 kV	 =	 1 kilovolt	 =	 1000 Volts [V]

CAPACITÉ DE TRANSFORMATION

1 kVA	 =	 1 kilovoltampère
1 MVA	 =	 1 mégavoltampère

Crédit photos  : Michel Martinez et Hans Ruppen  
Mise en page et impression   : Imprimerie Ronquoz Graphix, Sion
Papier issu d’une gestion exemplaire des forêts

PROPOSITIONS 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DU 30 AVRIL 2026




